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                                               JEUDI 20 mars 2025   

 

SAINT-MALO-RANCE et MANOIR JACQUES CARTIER 

 

 

                 

 
          Départ : 12h 30, Place de la République   

 

14 h et 15 h :  visite guidée de l’usine marémotrice de la Rance  en 2 groupes 

alternés. 

La visite assurée par EDF à titre gratuit dure  environ 50’ ; elle retrace l’histoire 

de la construction de l’usine, son fonctionnement et son rôle : elle permet une vue 

panoramique sur la salle des machines. 

 

Pendant l’attente, s’il n’y a pas de perte de temps, l’autocar nous conduira à 

l’église de La RICHARDAIS : nous découvrirons rapidement les grandes 

fresques historiées de Xavier de Langlais réalisées en 1953  : l’arrivée de saint 

Malo et de saint Lunaire en Armorique et la frise du Chemin de croix proche de 

celle vue à la chapelle du collège St-Joseph de Lannion. 

 



                                        

                                                 L’arrivée  de saint Malo 

16 h :  nous nous dirigerons vers Rothéneuf pour la visite du manoir de 

Limoëlou (XVIe siècle), demeure de Jacques Cartier.  

16 h30 à 17h 45 : visite guidée du musée Jacques Cartier.  

18 h : retour  vers Fougères  

 

PARTICPATION  aux frais du trajet en autocar (826 €) et  de la visite du 

musée  Jacques Cartier :  

24 € 

 

 

INSCRIPTION et RÈGLEMENT par chèque  à l’ordre  de  Art et Histoire à  

retourner  pour  le  vendredi 15  mars 

  à   l’adresse  de l’association :         Art et Histoire 

                                                        28, Haut-Fonteny  

                                                   35133  Le CHATELLIER  

 

 

 

M. Mme…  

 

 Participera-participeront à la sortie du  JEUDI 20 mars  et règle(nt)  la somme 

de… 


